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1.0 INTRODUCTION 
Italia c’est plus de onze siècles d’histoire italienne, s’étalant 
de 330 avant Jésus Christ jusqu’à l’an 820. Durant cette 
période, de nombreuses tribus, nations et empires ont envahi 
la péninsule italienne. La plupart de ces tribus venaient 
s’installer, mais après avoir chassé ou soumis les peuples 
installés avant elles. Mais chacune de ces tribus ne restaient 
qu’un certain temps, le temps de se faire envahir à son tour. 
Italia est divisé en 2 jeux très similaires : Italia I pour 3 
joueurs, qui couvre l’histoire de l’Italie antique jusqu’à 80 
av JC et l’essor de l’empire Romain et Italia II pour 4 
joueurs qui commence au déclin de l’Empire Romain en 
390 et explore l’histoire de l’Italie jusqu’en 820. 
Contrairement à la plupart des jeux, dans Italia vous 
dirigerez plusieurs nations et non une. Chacune de ces 
nations apparaît à un moment différent, chacune participant 
au cours de l’histoire de son mieux avant de se volatiliser en 
poussière. Durant le jeu, vous marquerez des points avec 
chacune de vos nations. Le joueur avec le plus de points à la 
fin de la partie sera le vainqueur ! 
Afin de respecter l’ordre des événements historiques, il y a 
des règles spécifiques à chaque nation. Pour une première 
approche du jeu, nous recommandons de débuter avec les 
règles standard. Par la suite, vous pourrez utiliser les règles 
avancées pour Italia I et Italia II. 
Les connaisseurs pourront remarquer qu’Italia repose sur les 
mécanismes utilisés dans Hispania, inspiré du système de 
Britannia (de Lewis E. Pulsipher). Cependant, Italia 
introduit de nouvelles idées qui en font une expérience 
complètement différente de ces excellents jeux. 
 
2.0 MATERIEL DU JEU 
Chaque exemplaire d’Italia  contient : 
1 Plateau de jeu 
30 Cartes nation 
624 Pièces de jeu (tuiles) en carton 
2 Aides de jeu 
6 Dés 
2 Bloc notes 
1 Livret de règles 
 
Si certains de ces éléments étaient manquants ou 
endommagés, nous nous en excusons. Veuillez nous 
contacter pour tout remplacement : 
Phalanx Games b.v 
Att. : Customer Service 
P.O Box 60230 
1320 AG Almere 
The Netherlands 
Email : customerservice@phalanxgames.nl 
 

2.1 Le plateau de jeu 
Le plateau de jeu représente l’Italie et ses régions avoisinantes, 
ainsi qu’une partie de l’Afrique du Nord. Il est divisé en 25 
territoires italiens et 5 provinces africaines, ci-après appelés 
zones. Chaque zone est identifiée par son nom. 3 îles, Corsica, 
Sardinia (avec 2 zones Olbia et Carales) et Sicily (4 zones : 
Lilybaeum, Agigentum, Messana et Syracusae entourées en 
vert) font partie de l’Italie. 
 
L’Italie est composée de 2 régions : 

·  Sud avec les zones suivantes : Apulia, Samnium, 
Neapolis, Lucania, Calabria, Bruttium, et Rhégium 
(entourées en orange) 

·  Nord avec les autres zones (entourées en violet) 
 
La zone des Alpes, Helvetia, Noricum et Illyricum 
n’appartiennent pas à l’Italie ; ce sont les faubourgs et les 
nouvelles nations parviendront en Italie par ces zones dans le 
jeu. La zone d’Aures n’appartient pas à l’Afrique, ce sont les 
faubourgs de l’Afrique. 
Certaines zones incluent des montagnes (ex. Florentia). Ce sont 
les zones montagneuses. Elles ont un rôle important lors des 
déplacements, dans la limite d’empilement et en combat. Les 
montagnes sont : Pavia, Florentia, Perusia, Umbria, Samnium, 
Rhégium, Corsica, Agrigentum, et Olbia. Tous les faubourgs 
sont des montagnes. Le plateau de jeu comprend également 2 
zones de marécage : Ravenna et Venetia. Ces zones n’ont pas 
d’influence sur les déplacements ou l’empilement, mais sur les 
combats. 
Les zones maritimes représentent des étendues d’eau dans 
lesquelles les flottes se déplacent et livrent des batailles navales 
(voir 10.8). Les forces terrestres peuvent se déplacer sur les mers 
grâce au transport naval (voir 9.6). Les mers sont Mare 
Balearicum,  Mare Ligisticum, Mare Tyrrhenum, Mare Sardoum, 
Mare Libycum, Mare Siculum, Mare Ionium, Mare Hadriaticum, 
et Mare Internum. Les flèches entre Messana et Rhegium et entre 
Corsica et Olbia indiquent des détroits pouvant être franchis par 
des unités terrestres sans flotte (voir 9.4). Le symbole carré 
indique qu’aucune cité ne peut pas être bâtie sur cette zone. Le 
symbole sur le plateau de jeu (zone de Carales) indique qu’il 
n’est pas possible de passer par les “coins“ (où 4 zones se 
rencontrent). Une piste de tour et une piste de revenus sont 
également représentées sur le plateau de jeu. 
 
2.2 Les pièces de jeu 
Il y a des pièces d’unités militaires et des jetons de jeu dans Italia. 
 
2.2.1 Pièces d’unités militaires 
Chaque pièce d’unité militaire indique la nation à laquelle 
l’unité appartient. Il y a plusieurs types d’unités disponibles. 
Elles représentent un soldat, le nom de la nation, les points de 
combat (à droite) et les points de déplacement (dans les zones) 
à gauche. 
 
2.2.1.1 Infanterie 
L’illustration représente un soldat à pied et le 
nom de la nation à laquelle il appartient. Bien 
que chaque nation ait une représentation 
différente, le combat et le déplacement de 
toutes les infanteries restent identiques. 
L’infanterie est l’unité la plus courante ; toutes 
les nations possèdent de l’infanterie (sauf les 
Romains et les Romains d’Occident). 

 

2.2.1.2 Les fédérés Romains 
Ces unités sont disponibles pour les Romains 
d’Occident dans Italia II . Elles servent 
d’infanterie. 

 



Le plateau de jeu 

 
 
2.2.1.3 Légions 
 

 

Les légions sont représentées par un 
soldat à pied, avec dans le coin en haut à 
droite une lettre “L“ dans un écusson 
afin de le distinguer des infanteries. Dans 
Italia I  les Romains, les Populares et les 
Optimates ont des légions, dans Italia II  
seuls les Romains d’Occident en ont. 

 
 

2.2.1.4 Légions consulaires 
Ces unités représentent des armées 
puissantes avec un bonus au combat. 
Seuls les Romains et les Populares ont 
de telles légions dans Italia I .  
2.2.1.5 Cavaliers  
Ce sont de puissantes unités utilisées dans Italia II  

 

 

2.2.1.6 Eléphants 
Ces tuiles de jeu représentent un 
éléphant. Seuls les Carthaginois et les 
Epirotes possèdent des éléphants dans 
Italia I.  

2.2.1.7 Flottes 
 

 

Les flottes sont représentées par 
plusieurs bateaux. Les flottes sont les 
seules unités capables de pénétrer et de 
se déplacer sur les mers. Elles 
permettent de transporter des unités 
terrestres. 

2.2.1.8 Chefs 
 

 

Certaines nations possèdent des jetons 
qui représentent d’importants chefs 
historiques. Ces jetons sont illustrés 
par une tête et le nom du chef, ainsi 
que sa nation. Les chefs apparaissent 
durant des phases variées du jeu, 
comme indiqué sur les cartes nation. 

2.2.1.9 Cités 
 

Une cité n’est pas 
une unité militaire 
et ne participe pas 
aux combats, bien 
qu’elle donne un 
bonus de défense.   
Une face représente la cité en ruines. Si la cité est détruite, la 
tuile est tournée du coté “ruine“. Une cité peut être rebâtie. 
Les ruines n’ont aucune influence dans le jeu. Il n’y a qu’une 
ville par zone, et on ne peut pas construire des cités en 
Corsica, Olbia, Carales ou dans les faubourgs. Chacune de 
ces zones ont un symbole rappelant cette interdiction. 
 

2.2.2 Les jetons de jeu 
Italia  contient des jetons de revenus, de soumission, de 
conversion (Patrimonium), et un marqueur de tour. 
 

2.2.2.1 Jetons de revenus 
La plupart des nations collectent des 
revenus des zones qu’elles contrôlent (voir 
6.0) pour acheter de nouvelles unités. Pour 
comptabiliser les revenus, on utilise la 
piste de revenus. Si une nation a accumulé 
plus de 5 or, on met le marqueur de 
revenus du coté “+5“ (voir 6.1). 

 
 

 



 
2.2.2.2 Jetons De Soumission 
Certaines nations se soumettent à 
d’autres (voir 12.5). quand une nation 
se soumet, le maître place un jeton de 
soumission devant la nation soumise.  
2.2.2.3 Jetons de conversion (Patrimonium) 
 Deux fois dans la partie le joueur 

Patrimonium peut convertir des 
unités d’autres joueurs. A chaque 
fois que cela se produit, il place un 
jeton de conversion devant lui-même 
pour s’en souvenir. 

2.2.2.4 Marqueur de tour 
Le marqueur de tour est utilisé pour 
enregistrer les tours qui se succèdent. 
2.2.3 Abréviations  
Les abréviations suivantes sont utilisées dans le jeu  
AF Romans Romains d’Afrique 
A-Paullus Aemilius Paullus 
CH-Magne Charlemagne 
Decimus-M Decimus Mus 
Dionysos Dionysos I 
H-Barkas Hannibal Barkas 
M-Curius Marcus Curius 
P-Mutilus Papius Mutilus 
Pompaedius Pompaedius Silo 
P-Strabo Pompeius Strabo 
Ibn nafi Iqba ibn Nafi 
W-Romans Romains d’Occident 
  
2.3 Cartes de nation 
Chaque nation dans Italia  a sa propre carte (sauf les 
Romains qui ont 3 cartes dans Italia I ). Une carte de 
nation contient un tableau de points de victoire, des 
remarques et des règles spéciales pour la nation. Pour 
finir, la carte nation liste le nombre et le type des unités 
introduites en cours de partie. 
  

2.4 Cartes d’aide 
Les 21 cartes d’aide contiennent les indications de mise en 
place du jeu, le coût des unités, un résumé des unités, et un 
résumé des combats. 

 
 
2.5 Les blocs notes 
Il y a un bloc notes pour Italia I  et un autre pour Italia II.  
Utiliser une feuille par partie. C’est là que les points de 
victoire sont inscrits. Si une case pour une nation est sombre, 
la nation ne peut pas gagner des points de victoire dans le 
tour de jeu correspondant. Il est autorisé d’utiliser des copies 
de ces feuilles pour un usage privé. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
2.6 Les dés 
Italia contient 6 dés à 6 faces. Le “0“ vaut dix  (“10“) et non 
zéro. 
 

 



 
3.0 ITALIA I ET ITALIA II 
3 joueurs peuvent jouer à Italia I . Chaque joueur contrôle la 
couleur des nations suivantes : 

·  Joueur 1 contrôle les Grecs et les Romains, par 
ordre d’apparence dans le jeu (rouge). 

·  Joueur 2 contrôle les Celtes, les Samnites, les 
Epirotes, les Numides et les Populares (jaune). 

·  Joueur 3 contrôle les Etrusques, les Carthaginois, 
les Illyriens, les Cimbres et les Optimates (en bleu). 

Italia II  se joue à 4 joueurs. 
·  Joueur 1 contrôle les Romains d’Afrique, les Huns, 

les Avars et Byzance (bleu). 
·  Joueur 2 contrôle les Visigoths, les Sardes, les 

Ostrogoths et les lombards (jaune). 
·  Joueur 3 contrôle les Romains d’Occident, les 

berbères, les Francs et les Patrimonium (rouge). 
·  Joueur 4 contrôle les Vandales, les Fédérés, les 

Burgondes et les Arabes (vert). 
Remarque : la composition des nations et les couleurs n’a 
aucune origine ethnique, religieuse ou politique. Chaque 
joueur est en mesure de mener au moins une nation durant 
toute la partie et a autant de chance que ses adversaires de 
mener des offensives dans le jeu que ses adversaires. Certains 
noms de nations ne doivent pas être confondus avec le nom 
de zones sur le plateau de jeu. 
 
4.0 COMMENCER À JOUER 
En fonction du nombre de joueurs, choisir Italia I  ou Italia 
II . Placer le plateau de jeu au centre de la table. Chaque 
joueur choisit une couleur et prend toutes ses pièces de jeu. 
Chacun reçoit également ses cartes de nation. 
Toutes les unités qui sont mises en jeu en début de partie sont 
listées sur la carte d’aide 1. Placer les dés et les cartes d’aide 
près du plateau, choisir un joueur qui aura pour rôle de noter 
sur le bloc-notes les points de victoire marqués par tous les 
joueurs. 
 
5.0 DEROULEMENT D’UNE PARTIE 
Italia  se joue en plusieurs tours. Un tour de jeu représente 
une période de 10 à 300 ans en fonction du nombre 
d’événements historiques importants qui se sont déroulés 
pendant cette période. Durant chaque tour chaque nation avec 
des pièces en jeu (y compris les nations qui sont en jeu pour 
la première fois ou qui reçoivent des renforts) joue une fois 
dans l’ordre indiqué par la carte d’aide 2 (voir 5.1 et 5.2). 
Durant leur tour de jeu, chaque nation réalise dans cet ordre 
les 4 phases suivantes : 

1. Evaluation des revenus et achat de nouvelles unités 
2. Placement de nouvelles unités 
3. Déplacement (et examen des limites d’empilement) 
4. Combat (et examen des limites d’empilement dans 

les zones de combat) 

Chaque phase est liée à une nation, et non à une couleur. Le 
joueur contrôlant la nation concernée ne peut pas placer ou 
déplacer des pièces d’autres nations. Si un joueur déplace des 
pièces de jeu dans une zone contenant des unités d’autres 
nations, ces unités doivent combattre (même si elles sont de 
la même couleur, voir 10.0). 
Une fois qu’une nation a réalisé les 4 phases, la nation 
suivante joue à son tour. Quand toutes les nations présentes 
dans le jeu ont joué, le tour se termine et on avance le 
marqueur de tour sur la piste de tour d’une case. 
Remarque : la plupart du temps, chaque joueur a plusieurs 
nations en jeu. Dans ce cas, il joue plusieurs tours de jeu, 
mais avec des nations différentes. 

Exemple : la première nation à joueur dans Italia I  est celle 
des Celtes. Le joueur contrôlant cette nation prend ses 
revenus, peut acheter et placer de nouvelles unités, déplacer 
des unités et combattre. Il ne peut pas déplacer ou combattre 
avec les autres nations qu’il contrôle, les Samnites. Après le 
tour des Celtes, c’est au tour des Etrusques de jouer, puis ce 
sera aux Grecs (premier tour). 
 
5.1 Ordre de jeu à Italia I 
 

1 Celtes jaune Revenu normal 1-9 
2 Etrusques bleu Revenu normal 1-9 
3 Epirotes jaune Pas de revenu 4-9 
4 Grecs rouge Revenu normal 1-4 
5 Samnites jaune Revenu normal 1-9 
6 Carthaginois bleu Revenu normal 1-9 
7 Numides jaune Revenu normal 6-9 
8 Illyriens bleu Revenu normal 1-9 
9 Cimbres bleu Pas de revenu 8-9 
10 Romains rouge Revenu normal 1-10 

Remarque : au tour 10 : campagnes alternées – Optimates, 
Populares et Romains (voir 13.4) 

5.2 Ordre de jeu à Italia II 
 

1 Visigoths jaune Revenu normal 1-3 

2 Romains 
d’Occident rouge Revenu normal 1-5 

3 Sardes jaune Revenu normal 1-10 
4 Berberes rouge Revenu normal 1-10 
5 Vandales vert Revenu normal 1-10 

6 Romains 
d’afrique bleu Revenu normal 

ou moitié 1-6 

7 Huns bleu Pas de revenu 2 

8 Fédérés vert 
Revenu normal 
si Revenna est 
sous contrôle 

2-10 

9 Ostrogoths jaune Revenu normal 4-10 
10 Byzance bleu moitié 5-10 
11 Patrimonium rouge Revenu normal 6-10 
12 Burgondes vert Revenu normal 6-10 
13 Lombards jaune Revenu normal 6-10 
14 Avars bleu Revenu normal 4-10 
15 Arabes vert Revenu normal 7-10 
16 Francs rouge Revenu normal 5-10 

 
Une nation qui n’a pas de pièces en jeu ou qui n’en a plus  est 
ignorée, c’est à dire par exemple que les Epirotes dans Italia 
I  sont ignorés durant les trois premiers tours du jeu. 
 
6.0 REVENUS - ACHAT DE NOUVELLES UNITES 
6.1 Evaluation des revenus 
Lorsqu’une nation joue 
son tour, elle calcule en 
premier ses revenus. 
Elle reçoit des revenus 
pour les zones qu’elle 
contrôle.    
Une nation contrôle une zone quand elle a au moins une 
unité militaire de n’importe quel type (y compris les chefs, 
mais pas les cités ni les ruines) dans cette zone. La nation 
reçoit 1 or par zone, sans tenir compte du nombre d’unités 
présentes dans la zone. On totalise tous les revenus reçus 
par la nation, cet argent peut être utilisé pour l’achat de 
nouvelles unités.   



 
Si un joueur ne veut pas ou ne peut pas acheter de nouvelles 
unités, on utilise la piste de richesse (en haut à droite du 
plateau) pour indiquer la richesse des joueurs. Si un joueur a 
plus de 5 or, tourner le jeton de revenus du côté “+5“ et le 
placer sur la case correspondante. 
Cités : pour chaque cité qu’une nation contrôle (= la nation 
contrôle la zone avec une cité) la nation reçoit 1 or 
supplémentaire. 
Exemple : au début de leur tour de jeu les Etrusques ont des 
unités à Pisae, Pavia, Ravenna et Etruria. Ils reçoivent 6 or 
(4 pour les nations sous contrôle, 2 pour les cités). Ils avaient 
2 or sur la piste de richesse, ainsi maintenant ils peuvent 
dépenser 8 or.  
Chaque nation peut au plus avoir 10 or sur la piste de 
richesse. Tout surplus est perdu (voir 6.4). Chaque nation au 
début du jeu et chaque nouvelle nation commencent avec 
zéro or sauf indication contraire sur sa carte de nation. 
 
Byzance dans Italia II ne reçoit que la moitié des revenus 
normaux (arrondi au chiffre supérieur). L’autre moitié est 
donnée en impôt à l’empereur de Byzance. D’autres nations 
reçoivent la moitié lorsqu’elles perdent une zone importante 
(les fédérés s’ils perdent Ravenna dans Italia II ). Ces cas 
particuliers sont listés sur les cartes des nations. 
Voir également revenus de nations soumises (6.4 et 12.5.2) 
 
6.2 Achat de nouvelles unités 
Les unités ont un coût d’achat variable listé ci après : 
Infanterie, légion, flottes 4 or chaque 
Légion consulaire, cavaliers, éléphants 6 or chaque 
Cité dans une zone standard 6 or chaque 
Cité dans les zones montagneuses et 
marécageuses 8 or chaque 

Italia II  admet une exception : les Romains d’Occident peuvent 
acheter des Romains fédérés pour 3 or et des légions pour 6 or.  
Les chefs ne peuvent pas être achetés, ils apparaissent au 
moment indiqué sur les cartes nation. 
Une nation ne peut seulement acheter que les unités dont les 
jetons sont disponibles, par exemple les Cimbres n’ont que 
des unités d’infanterie et ne peuvent donc acheter que des 
infanteries. Une nation ne peut acheter que le nombre de 
jetons disponibles dans la boîte de jeu, si cette limite est 
atteinte, le joueur ne peut prendre que ses revenus (dans la 
limite de 10 or au final). L’or ne peut jamais être transférée 
d’une nation à l’autre, même si elles appartiennent au même 
joueur. Une nation avec suffisamment d’or peut acheter plus 
d’une unité, et de plusieurs types. 
 
6.3 Légions consulaires (Italia I seulement) 

     

Les Romains et les 
Populares peuvent enrôler 
des légions consulaires. 
Le nombre de ces légions 
est  limité  à  la moitié du  

nombre de cités que les Romains contrôlent, arrondi au 
chiffre inférieur. Les Romains peuvent seulement construire 
une nouvelle légion consulaire s’ils contrôlent suffisamment 
de cités, ainsi pour enrôler une seconde légion, ils doivent 
contrôler 4 cités lors de la phase d’achat. Cependant, ils ne 
perdent pas de légions s’ils perdent une cité et que le 
minimum de cité n’est pas respecté. 
Exemple : les Romains contrôlent Rome, Umbria, Corfinium, 
Apulia et Samnium avec 3 cités. Ils peuvent acheter 1 légion 
consulaire s’il n’en ont pas déjà une. 
Dans Italia I  les Populares n’ont pas cette restriction et 
peuvent acheter autant de légions consulaires qu’ils le 
désirent. 

6.4 Revenus de nations soumises 
Une nation soumise (voir 12.5) doit céder la moitié de ses 
revenus (arrondi au chiffre inférieur) à son maître durant sa 
phase de revenus. Si la réserve d’or du maître excède 10 or 
(voir 6.1), le maître de la nation doit immédiatement acheter 
de nouvelles unités (pas des cités) et réduire sa richesse en 
conséquence. Ces unités sont placées devant le joueur et ne 
seront introduites en jeu que lors du tour de jeu du maître. 
Exemple : les Romains ont soumis les Celtes. Les celtes lors 
de leurs revenus collectent 5 or, les celtes gardent 3 or et 
donnent 2 or aux Romains, qui avaient déjà 9 or. Les 
Romains doivent acheter une unité (légion, flotte ou légion 
consulaire) qu’ils introduiront en jeu lors de leur tour. 
 
7.0 PLACEMENT DE NOUVELLES UNITES 
De nouvelles unités peuvent être achetées ou reçues en 
renfort. Les unités achetées sont placées en premier, puis les 
renforts. Elles sont placées sur le plateau de jeu. 
7.1 Placement des nouvelles unités 
Les nouvelles unités achetées peuvent uniquement être 
placées dans les zones que la nation contrôle. Une seule unité 
peut être placée dans chaque zone contenant des unités de 
cette nation. Ni les zones vides ni les mers ne peuvent 
recevoir de nouvelles unités. 
Exception : si une nation ne contrôle qu’une seule zone, elle 
peut placer plus d’une nouvelle unité dans celle-ci, à 
condition de pouvoir payer ses recrues. 
Les flottes ne peuvent être placées que dans des mers 
adjacentes aux territoires que la nation a sous contrôle. On 
peut placer un nombre illimité de flottes dans de telles zones, 
même si elles sont occupées par des flottes d’autres nations. 
7.2 Renforts 
Les cartes nation indiquent quelles nations reçoivent des 
renforts, dans quel tour et dans quelle zone. Les renforts 
arrivent toujours (même si la nation a déjà perdu toutes ses 
unités en jeu). Les renforts sont gratuits, ils sont placés sans 
tenir compte des limites d’empilement. Souvent les renforts 
arrivent sur une zone des faubourgs (Aures, Alpes, Helvetia, 
Noricum, ou Illyricum) ou en mer. 
Les unités introduites dans les faubourgs se déplacent 
normalement, après le placement, toutes les unités devront 
quitter la zone (exception : quelques nations comme les 
Berbères ou les Burgondes peuvent utiliser les faubourgs 
comme des zones standard ; suivre les indications des cartes 
nation). Parfois (voir les cartes nation), les renforts sont 
placés avant la phase de déplacement de la première nation 
ou après la phase de combat de la dernière nation. 
Exemple : Au tour 8, les Cimbres reçoivent 9 unités 
d’infanterie et le chef Boiorix en Helvétia. Le joueur doit 
placer les 9 unités et Boiorix en Helvetia. Durant la phase de 
déplacement des Cimbres, toutes les unités de renfort devront 
quitter Helvetia ; il ne peut pas y avoir d’unités Cimbres à la 
fin du tour des Cimbres à Helvetia. 
Parfois les renforts vont faire dépasser la limite du nombre 
d’unités qu’une nation peut avoir, (les Romains au tour 4). On 
ne peut introduire en jeu que le nombre permettant d’atteindre 
la limite. Dans ce cas, les unités peuvent être placées sur 
n’importe quelle zone contrôlée par la nation, et si la nation ne 
contrôle aucune zone, dans les faubourgs. 
Exemple : a la fin du tour 4 des Romains, les Romains ne 
peuvent pas avoir plus de 14 légions. Si le joueur a 14 légions 
ou plus, il n’en obtient pas des nouvelles, s’il en a 12, il en 
recevra 2 nouvelles, s’il en a 8, il en recevra 6 nouvelles, etc … 
Un chef peut aussi être introduit lors d’un renfort. Si la carte 
nation  ne mentionne  pas le lieu  où  le chef  est placé, il peut  

 



 
 être placé dans une zone que sa nation contrôle, en tenant 
compte des limites d’empilement. Chaque chef reste en jeu  
pour un seul tour. Il est retiré du jeu au début de la phase 2 du 
tour suivant de la nation. 
Exemple : au tour 2, Carthage reçoit Hamilcar. Il peut être 
placé dans n’importe quelle zone d’Afrique du Nord que 
contrôle Carthage. Au début de la phase 2 du tour 3, 
Hamilcar est retiré du jeu (s’il n’a pas été éliminé plus tôt). 
 
8.0 LIMITES D’EMPILEMENT 
Chaque zone terrestre peut recevoir un nombre limité 
d’unités. Ainsi vous devez prêter attention au nombre 
d’unités restantes dans une zone après un déplacement ou 
après un combat. N’importe quelle zone normale ou 
marécageuse peut contenir 3 unités, et n’importe quelle zone 
montagneuse (et les faubourgs) 2 unités. Les chefs, les cités 
et les ruines ne sont jamais comptés dans ces limites.  
Les limites d’empilement sont examinées à la fin de chaque 
déplacement dans toutes les zones contenant des unités de la 
nation active. Durant un déplacement, on peut dépasser la 
limite d’empilement. Le nombre d’unités qui peuvent se 
déplacer dans une zone occupée par d’autres nations est aussi 
limité (voir 8.3), si après un déplacement une zone contient 
plus d’unités que la limite autorisée, le surplus est retiré du 
jeu, le joueur choisit quelle(s) unité(s) il retire. 
Il n’y a pas de limite au nombre d’unités navales dans une mer. 
Une unité terrestre ne peut entrer en mer que lors d’un transport 
maritime, une unité navale ne peut pas aller sur les terres. 

Exemple : Lucania peut contenir 3 unités ; durant la phase 
de déplacement le joueur traverse avec 6 unités Lucania et en 
laisse 4. Après son déplacement, il doit en retirer une, sauf 
s’il y a un chef parmi les 4 unités présentes. 
 
8.1 Les capitales 
Chaque nation doit désigner une zone comme capitale. La 
capitale peut contenir une unité supplémentaire (3 unités dans 
les montagnes, 4 unités pour les zones normales ou 
marécageuses). La déclaration d’une capitale peut être 
réalisée et modifiée à n’importe quel moment, même durant 
un tour d’une autre nation. Si l’ancienne capitale contient 
plus d’unités que la limite permise, le surplus est retiré 
immédiatement du jeu.  
Remarque : la présence d’une cité n’est pas nécessaire pour 
qu’une zone soit une capitale. Il n’y a pas de jeton signalant 
une capitale. 
Exception : dans Italia I , Rome est toujours la capitale des 
Romains. 
Remarque : choisir une nouvelle capitale peut être utile lors 
d’une retraite. 
Exemple : Lucania est capitale d’une nation, cette zone peut 
contenir 4 unités. Si plus tard Lucania est attaquée, et que le 
défenseur de Lucania veut battre en retraite, il peut désigner 
une autre capitale – Bruttium par exemple- où il pourra 
recueillir 4 unités. 
 
8.2 Limites d’empilement et placement 
On ne tient pas compte des limites d’empilement lorsqu’on 
introduit des nouvelles unités achetées ou des renforts. 
Cependant, il ne peut y avoir qu’une nouvelle unité par zone. 
 
8.3 Limites d’empilement et combat 
Un combat a lieu lorsque des unités de 2 nations différentes 
(même de la même couleur) sont présentes dans une zone 
après le mouvement (voir 10.0). La nation active est 
l’attaquant et l’autre camp est le défenseur. L’attaquant peut 
attaquer avec une unité de plus que la limite d’empilement de  

la zone attaquée. Une zone ayant une limite d’empilement de 3 
unités peut par conséquent être attaquée par 4 unités, sans tenir 
compte du nombre de défenseurs dans la zone. Une capitale 
ennemie ne rajoute pas de bonus à l’attaquant, une capitale située 
en montagne peut donc être attaquée avec seulement 3 unités.  
Si un chef prend part à l’attaque ou si l’attaquant mène une 
invasion majeure (voir 12.2), l’attaquant peut attaquer avec 1 
unité de plus que la limite d’empilement. Rappel : un chef 
n’est pas comptabilisé pour la limite d’empilement. 
Ces règles sont cumulatives, si une nation attaque avec un 
chef qui mène une invasion majeure, l’attaque peut être 
lancée avec 3 unités de plus que la limite d’empilement ne 
l’autorise. A la fin d’un combat la limite d’empilement est 
examinée dans les zones de combat. A la fin d’un combat, 
seules les unités d’une nation restent dans la zone. Les règles 
d’empilement s’appliquent (avec la règle des capitales) et les 
unités en surplus sont retirées immédiatement. Il peut arriver 
qu’un attaquant n’ayant pas eu de pertes lors d’un combat 
doive retirer des unités.  
Exemple : les Romains attaquent Calabria occupée par 2 
unités adverses. Comme la limite d’empilement est de 3 à 
Calabria, les Romains peuvent attaquer avec 4 unités - 5 s’ils 
sont menés par un chef ou s’ils mènent une invasion majeure. 
Si après le combat il reste plus de 3 Romains à Calabria, le 
surplus doit être retiré.  
Rappel : Rome est toujours la capitale des Romains (voir 
13.1 et 8.1). 

Résumé : 
La limite d’empilement est augmentée de 1 : 

·  Pour une attaque 
·  Quand un chef accompagne l’attaque 
·  Durant une invasion majeure 

Ces 3 règles sont cumulatives 

8.4 Limites d’empilement durant des campagnes 
Durant une campagne (voir 12.3), des règles d’empilement 
spéciales s’appliquent. Il n’y a pas de limite dans la zone où 
un chef mène campagne. Durant un tour normal (avant la 
campagne) il n’y a pas non plus de limite d’empilement dans 
la zone d’un chef. Cela signifie qu’on peut regrouper dans 
cette zone plusieurs unités. De plus, il n’y a pas de limite 
d’empilement pour les déplacements de réaction pour les 
autres nations. 

8.5 Cités et limite d’empilement 
Une cité n’est pas comptabilisée pour déterminer la limite. 

8.6 Retraites 
Comme les retraites après un combat (voir 10.5) sont la 
dernière action dans un tour d’une nation, il est possible de 
placer une unité de plus que la limite l’autorise dans une zone 
de retraite (aussi bien pour l’attaquant que le défenseur). 
L’unité doit se déplacer dans la dernière phase de déplacement 
de sa nation sinon l’unité est retirée. Ces règles s’appliquent 
aussi aux capitales : une retraite dans une capitale permet de 
placer 2 unités de plus que la limite autorisée.  
N’importe quelle unité qui bat en retraite après un combat 
peut uniquement le faire dans des zones dans lesquelles la 
limite d’empilement spéciale n’est pas dépassée. Sinon, 
l’unité est éliminée. 
Exemple : les Romains veulent battre retraite à Rhégium, qui 
contient déjà 2 unités, les Romains peuvent battre en retraite 
avec une unité à Rhégium (1 unité de plus que la limite 
normale). 

9.0 DEPLACEMENT 
Durant une phase de déplacement, un joueur peut déplacer 
toutes, une, ou aucune de ses unités d’une nation. Les unités 
sont déplacées vers une zone adjacente. 

 



 
9.1 Chefs et déplacement 
Les unités se déplaçant en compagnie d’un chef ont leur 
déplacement terrestre allongé d’une zone. Cependant pour 
bénéficier de ce bonus, elles doivent rester avec le chef 
durant toute la phase de déplacement. De plus, les unités 
accompagnées par un chef n’ont pas obligation de s’arrêter 
lorsqu’elles pénètrent dans une zone montagneuse. Elles 
doivent cependant s’arrêter lorsqu’elles pénètrent dans une 
zone occupée par des adversaires.  
Un chef isolé se déplaçant peut bouger de 3 zones terrestres 
et ne doit pas s’arrêter en montagne.  
Un chef a besoin d’une flotte pour entrer dans une zone 
maritime.  
Exemple : dans l’exemple précédent, l’infanterie dans 
Lucania pourrait se déplacer avec un chef d’Etruria à 
Néapolis puis à Rome s’il n’y a pas d’ennemi. L’infanterie 
peut aussi se déplacer à Picenum via Samnium et Corfinium, 
si ces zones ne contiennent pas d’unités adverses. 
 
9.2 Déplacement dans les faubourgs 
A la fin de la phase de déplacement d’une nation, toutes les 
unités doivent avoir quitté les faubourgs. Les unités ne 
peuvent jamais battre en retraite dans les faubourgs. 
Exception : certaines nations peuvent stationner dans les 
faubourgs ou y battre en retraite (voir les cartes des nations). 
 
9.3 Invasions 
Les invasions sont une exception aux règles lorsque des 
unités pénètrent dans une zone occupée par des adversaires.  
Si l’attaquant déplace 2 fois plus d’unités que le nombre 
d’unités du défenseur occupant cette zone, les unités 
défensives sont “envahies“ et l’attaquant peut déplacer dans 
cette zone autant d’autres unités qu’il le désire. Les unités 
utilisées pour l’invasion ne peuvent plus se déplacer lors de 
cette phase de déplacement.  
Après le déplacement, un combat normal ou un raid est mené 
dans la zone d’invasion. On ne tient pas compte de qui est 
envahisseur ou envahi. 
Exception dans les cités : comme les unités défensives sont 
considérées comme étant dans la cité, l’attaquant a seulement 
besoin du même nombre d’unités que le défenseur pour 
envahir la zone.  

Il n’est pas possible de sauter une zone lors d’un déplacement 
via un coin où se rencontrent 4 zones (par exemple, il est 
interdit de passer de Noricum à Tridentum ou de Mare 
Ligusticum à Carales). Le nombre de zones de déplacement 
d’une unité dépend de son type et est inscrit sur la tuile de 
l’unité en bas à droite. Bien entendu les cités et les ruines ne 
peuvent pas se déplacer. Les points de déplacement ne 
peuvent pas être utilisés lors de tours suivants, ni être 
transférés à une autre unité. Durant les déplacements on ne 
tient pas compte des limites d’empilement (voir 8.3). Une 
unité doit toujours s’arrêter, peu importe le déplacement 
qu’elle a effectué, lorsqu’elle pénètre en zone montagneuse. 
Exception : les chefs (voir 9.1) et les cités (voir 9.7). 
Les marécages n’exercent aucune influence sur les 
déplacements. Une unité doit s’arrêter chaque fois qu’elle 
pénètre dans une zone occupée par une ou plusieurs unités 
d’autres nations, même de sa couleur (Exception : invasion, 
voir 9.3). 
Le nombre d’unités qui peuvent entrer dans une zone occupée 
par des unités adverses est limité (voir 8.3). Dans toutes ces 
zones un combat est déclenché à la fin de la phase de 
déplacement (voir 10.0). 
Les cités et les ruines ne stoppent pas les déplacements. 
Exemple : une infanterie est à Lucania. Elle se déplace à 
Néapolis puis à Rome. S’il y avait eu une unité à Néapolis, 
elle aurait du s’y arrêter. Si l’infanterie avait fait mouvement 
à Samnium, elle aurait du s’y arrêter, car c’est une zone 
montagneuse. 
 

 
 

 



 
Exemple de la page précédente : il y a une unité ennemie à 
Apulia. Si l’attaquant déplace 2 unités dans cette zone, il peut 
déplacer des unités supplémentaires à Apulia à partir de 
zones adjacentes. S’il y a 2 unités défensives à Apulia, 
l’attaquant a besoin de 4 unités pour envahir cette zone. S’il 
y a 3 unités défensives à Apulia, l’attaquant ne sera pas en 
mesure d’envahir la zone, car il n’a pas 6 unités. S’il y avait 
une cité à Apulia avec 3 unités défensives, l’attaquant aurait 
besoin de seulement 3 unités pour envahir la zone. 
 
9.4 Détroits 

 

Une flèche sur le 
plateau de jeu connecte 
Messana et Rhegium 
ainsi que Corsica et 
Olbia. Cela indique un 
détroit qui peut être 
traversé par des unités 
terrestres sans l’aide de 
flotte. Mais ce type de 
déplacement prend du 
temps, traverser les 2 
détroits, dans un sens 
ou dans l’autre prend 
une phase complète de 
déplacement. Les 
unités traversant un 
détroit pour attaquer 
ont la même pénalité 
que les unités réalisant 
une invasion navale 
(voir 10.8.2).   

9.7 Cités et mouvement 
Si une nation contrôle une cité (pas une ruine !) dans une 
zone montagneuse, les unités de cette nation n’ont pas à 
s’arrêter lorsqu’elles pénètrent dans cette zone. Peu importe 
la nation qui a bâti la cité. 
Exemple : les Romains contrôlent une cité à Samnium. Les 
unités romaines peuvent se déplacer de Rome vers Apulia via 
Samnium sans s’arrêter à Samnium. 
 

  

9.5 Mouvement maritime 
Le plateau d’Italia  inclut 9 zones maritimes. Normalement 
seules les flottes peuvent pénétrer dans les mers. Les unités 
terrestres peuvent entrer en mer si elles sont accompagnées 
(= transportées) par les flottes. Une flotte peut se déplacer de 
2 zones par tour. Quand elles rencontrent des flottes adverses, 
les flottes n’ont pas l’obligation de s’arrêter et elles peuvent 
se déplacer dans des zones occupées par des flottes adverses. 
Les flottes ne vont jamais sur les zones terrestres. 
 
9.6 Transport naval 
Une flotte peut transporter 2 unités, peu importe le type, et 
une infinité de chefs. Les unités terrestres doivent 
commencer leur déplacement dans la zone terrestre depuis 
laquelle ils embarquent. Elles ne doivent pas se déplacer sur 
terre puis embarquer dans la même phase. Les unités 
terrestres embarquent à partir d’une zone côtière. 
Les unités peuvent embarquer et débarquer dans le même 
tour. Les unités ne peuvent plus se déplacer lors de leur tour 
de débarquement. Les flottes peuvent se déplacer avant ou 
après l’embarquement ou le débarquement d’unités. Les 
unités sont débarquées sur une zone côtière.  
Une unité terrestre ne peut pas utiliser plus d’une flotte par 
tour, et une flotte ne peut pas transporter plus de 2 unités par 
tour. Pour indiquer qu’une unité est embarquée, la tuile de 
l’unité est placée sur la flotte. Les unités peuvent rester à 
bord aussi longtemps que le joueur les contrôlant le désire. 
Exemple : Carthage a 2 unités d’infanterie à Africa, une à 
Byzacena et une flotte dans Mare Sardoum. A son tour, le 
carthaginois déplace l’infanterie de Byzacena à Africa. Cette 
unité ne peut pas être embarquée ce tour. Les 2 unités à 
Africa embarquent dans la flotte qui se déplace jusqu’à Mare 
Balearicum, qui contient 3 flottes romaines. Une infanterie 
débarque à Olbia. La flotte continue jusqu’à Mare 
Ligusticum où une unité est débarquée à Pisae. 

10.0 Combat 
Après un déplacement, dans toutes les zones où se trouvent 
des unités de différentes nations, se produit un combat. La 
nation qui vient juste de se déplacer est l’attaquant. L’autre 
nation est le défenseur (valable aussi pour les déplacements 
de réactions lors de campagne 12.3). S’il y a plusieurs zones 
où doit avoir lieu un combat, l’attaquant choisit l’ordre dans 
lequel les combats sont résolus. Chaque combat est résolu 
dans chaque zone, une fois qu’un combat est résolu, on passe 
à un autre combat dans une autre zone. 
Remarque : un combat est uniquement possible dans les 
faubourgs lorsque les 2 nations peuvent aller dans un 
faubourg comme dans une zone normale.  
Dans chaque zone un combat se joue en plusieurs manches. 
Durant chaque manche chaque unité lance un dé afin de 
tenter de porter des coups à son adversaire. Exception : les 
chefs et les cités ne lancent pas de dé ! 
S’il y a différentes unités ennemies, chacune unité “tirant“ 
doit annoncer quel type d’unité elle attaque. Les 2 camps 
lancent leurs dés simultanément. Une unité touche son 
adversaire lorsque le résultat du dé est supérieur ou égal aux 
points de combat (le chiffre à gauche sur le jeton des unités). 
Les points de combat valent souvent “7“, cependant ils 
peuvent être modifiés selon le type de l’unité, la zone de 
combat  et /ou la présence d’un chef. Normalement, chaque 
coup (= 1 dé qui touche) élimine une unité ennemie (elle est 
retirée du jeu mais pourra être achetée à nouveau plus tard 
dans la partie). Exception : les légions consulaires et les 
cavaliers sont éliminés par 2 coups (2 dés qui touchent). 
Après chaque manche d’un combat, l’attaquant peut décider 
en premier de battre en retraite puis le défenseur (voir 10.5). 
Tant qu’il ne reste pas des unités d’un seul camp dans la zone 
de combat, le combat n’est pas terminé. 

 



 
10.1 Ordre du combat 
Quand un attaquant entre dans une zone, il déclare s’il réalise 
un raid ou une attaque normale (exception voir 10.8). 

·  Déplacement de réaction (si c’est une campagne) ; il 
n’y a pas de déplacement vers une bataille dans un 
déplacement de réaction lors d’un raid 

·  Se soumettre si la nation doit se soumettre 
·  Les 2 camps désignent leurs cibles, l’attaquant en 

premier puis le défenseur. 
·  Les 2 camps lancent les dés et retirent leurs pertes 

2ème manches et suivantes : 
·  Retraite : l’attaquant, puis le défenseur 
·  Le défenseur annonce s’il veut se soumettre 
·  Les 2 camps désignent leurs cibles, l’attaquant en 

premier puis le défenseur. 
·  Les 2 camps lancent les dés et retirent leurs pertes 

Fin du combat : 
·  Reconstruction des cités 
·  Examen des limites d’empilement dans les zones de 

combat 
 
10.2 Points de combat 
Un 1 au dé est toujours un coup manqué, sans tenir compte 
des modifications. Un 10 au dé est toujours un coup réussi. 
 
Attaquant Minimum au combat 
Infanterie, infanterie des fédérés 7 – 10 
Légion 6 – 10 
Légion consulaire 5 – 10 
Cavaliers 5 – 10 
Eléphants 5 – 10 
Flotte 9 – 10 

 
Remarques :  
Combat en 
montagne ou en 
marécage 

- 1 au dé pour tous les attaquants 

Eléphants Sur un 9 ou un 10 au dé, une seconde 
unité est retirée, voir 13.3 

Chef + 2 au dé pour toutes les unités amies 
situées dans la zone 

Flotte +1 au dé par unité transportée 
Cité - 2 au dé pour tous les attaquants 
Suprématie 
navale 

+ 1 au dé pour toutes les unités amies 
voir 10.9 

Invasion navale / 
détroit 

+ 2 au dé pour toute unité défensive 
durant la première manche du combat 

Raid 

1 seule manche de combat. Le 
défenseur touche normalement en 
fonction du type d’unité mais ne reçoit 
aucun bonus. L’attaquant, pour toutes 
ses unités, touche avec 7 – 10. Aucun 
autre bonus ou modification. 

Remarque : tous les modificateurs de combat sont 
cumulatifs (même s’il y a 2 chefs dans la même zone), ainsi 
une unité attaquant une cité dans une zone marécageuse à – 3 
au dé. 
 
Les légions consulaires (Italia I) et  les cavaliers (Italia II)   
lancent un dé mais résistent à 2 coups. Après le premier coup 
reçu, leurs jetons sont retournés mais ils continuent le combat 
normalement.  
 Ils sont rétablis et remis de 

l’autre coté s’ils survivent 
au combat.   

Cela s’applique aussi dans la seconde phase d’une invasion 
majeure (voir 12.2) ou dans une campagne (voir 12.3). 
Chaque fois qu’un éléphant fait 9 ou 10 au dé (sans 
modificateur de score), une unité supplémentaire doit battre 
en retraite en plus de l’unité touchée (qui est retirée du jeu). 
Le joueur adverse peut choisir quelle unité bat en retraite 
parmi les unités qui ont survécu. Si l’unité ne peut pas battre 
en retraite (voir 10.5), elle est retirée du plateau. Dans ce cas, 
le joueur contrôlant l’éléphant marque des points de victoire 
pour cette unité comme si elle était détruite normalement. 
Un chef ne lance pas de dé, mais il donne un bonus de + 2 à 
toutes les unités de sa nation présentes dans la zone de 
combat (même en combat naval). Les bonus de 2 chefs de la 
même nation dans la même zone se cumulent (bonus de + 4). 
Les chefs seuls dans une zone occupée par des unités 
ennemies non accompagnées d’un chef sont retirés du plateau 
sans combattre.  
Une cité ne lance pas de dé. Cependant, elle protège les 
défenseurs, en donnant un malus de – 2 à ses assaillants. 
 
10.3 Combat en montagne et dans les marécages 
Les unités défensives sont protégées par les reliefs, les unités 
attaquantes reçoivent un malus de – 1 au dé. 
 
10.4 Combat avec plusieurs types d’unités dans une zone 
Si en défense plus d’un type d’unité est présent dans une 
zone, l’attaquant doit annoncer quel type d’unité ses unités 
attaquent avant de lancer le dé. Si une unité est touchée 
plusieurs fois, ces coups ne peuvent pas être reportés sur un 
autre type d’unité (voir cependant les règles pour les légions 
consulaires et les cavaliers).  
On n’est pas obligé d’attaquer des unités de même type. De 
plus, on n’est pas obligé d’attaquer toutes les unités. 
L’attaquant annonce en premier quelle(s) unité(s) il vise, puis 
le défenseur. Ce dernier lance un dé par unité présente, même 
si elles ne sont pas attaquées. 
Exemple : 2 légions romaines et 1 légion consulaire 
défendent Corfinium. Les Epirotes attaquent avec 3 
infanteries et 1 éléphant. Chacun annonce quelle(s) unité(s) 
il vise ; par exemple, les Epirotes attaquent les légions avec 
l’éléphant et 2 infanteries, la légion consulaire avec 
l’infanterie restante. Si les Epirotes touchent 3 fois les 2 
légions, le coup supplémentaire est perdu. Si les 4 attaques 
avaient visé la légion consulaire, le romain aurait pu tout de 
même lancer les dés pour ses 3 unités. 
 
10.5 Retraites 
Après chaque manche d’un combat, l’attaquant en premier 
puis le défenseur peut choisir de battre en retraite (si ces 
unités ne sont pas éliminées). Une retraite est possible dans 
les zones adjacentes occupée par des unités de la même 
nation (en tenant compte des limites d’empilement, 8.6) ou 
dans les zones inoccupées adjacentes à la zone de combat. 
Il n’est pas possible de battre en retraite dans les faubourgs, 
sauf capacité spéciale de la nation (par exemple les 
Berbères). Il n’est pas possible également de battre en retraite 
dans une zone occupée par une autre nation, même de la 
même couleur. Chaque camp est autorisé à faire battre en 
retraite une partie de ses unités et de laisser l’autre partie 
poursuivre le combat, ou de faire battre en retraite toutes ses 
unités. Il est possible de battre en retraite dans une zone avec 
une cité inoccupée. Il est possible de battre en retraite en mer 
dans des flottes, ou dans plusieurs zones, conformément au 
respect des règles. 
Exemple : les Samnites sont attaqués à Apulia. Après la 
première manche du combat, il ne reste que 2 unités Samnites. 

 



 
les attaquants ne battent pas en retraite, mais les Samnites le 
font. Corfinium est vide, cependant les attaquants ont lancé 
leur attaque depuis cette zone, ainsi un repli dans cette zone 
n’est pas possible. Il y a déjà 3 unités à Samnium. Lucania 
contient 3 unités aussi, ainsi les Samnites ne peuvent y 
replier qu’une seule unité. Toutes les autres zones sont 
occupées par d’autres nations, les Samnites ne peuvent donc 
replier qu’une de leur unité, ou poursuivent le combat. 
Il est tout à fait possible pour l’attaquant de battre en retraite dans 
une zone à partir de laquelle ses unités n’ont pas lancé l’attaque.  
Exemple : l’attaquant se déplace de Venetia vers Ravenna. Il 
y combat puis bat en retraite dans la zone vide de Picenum.  
Il est possible de piller une cité après un repli dans une zone 
vide avec une cité, même si c’est très rare. 
 
10.6 Combats dans les cités 
Les unités réfugiées dans des cités sont difficiles à toucher : 
chaque unité assaillante reçoit un malus de – 2 au dé. Si vous 
prenez le contrôle d’une cité qui appartenait à un autre joueur, 
vous pouvez piller cette cité. Tournez alors le jeton de la cité 
du côté ruine. Lors d’un pillage, certaines nations reçoivent de 
l’or (4 or), d’autres des points de victoire pour le pillage de cité 
(voir carte nation). Certaines peuvent choisir de prendre 4 or 
ou des points de victoire, mais elles ne peuvent pas faire les 
deux. Remarque : seule une cité nouvellement conquise (dans le 
même tour d’une nation) peut être pillée. Une cité conquise dans 
un précédent tour (ou dans une précédente phase de campagne, 
voir 12.3) ne peut pas être pillée. 
 
10.6.1 Reconstruire des cités 
Une ruine peut être reconstruite par n’importe quelle nation  
qui contrôle sa zone. La nation doit retirer une de ses unités 
(pas un chef) de la zone et retourner le jeton ruine du côté 
cité. On ne peut pas reconstruire une cité pillée dans le même 
tour d’une nation (mais voir 10.7). Une cité est reconstruite à 
la fin des combats avant examen de la limite d’empilement, 
ou à la fin de chaque phase de combat dans le cas d’une 
invasion majeure ou d’une campagne. 
 
10.7 Raids 
A la place d’un combat classique, un joueur peut décider de 
mener un raid sur une cité. La décision s’applique pour tout 
le combat dans la zone et est prise avant que le premier dé ne 
soit lancé (et avant tout déplacement de réaction, voir 12.3.2). 
Un raid dure seulement une manche de combat (chaque camp 
lance donc une seule fois les dés), et l’attaquant doit ensuite 
battre en retraite. 
Si l’attaquant choisit de mener un raid, les deux camps ne 
reçoivent pas de modificateur de combat (chef, cité, 
suprématie navale). Le défenseur touche normalement en 
fonction du type d’unités. L’attaquant touche, sans tenir 
compte des unités, avec 7 – 10 au dé. Si l’attaquant touche au 
moins une fois, le raid de la cité est réussi (et le jeton est 
tourné du côte ruine) et l’attaquant doit battre en retraite. On 
peut battre en retraite vers une zone maritime si une flotte 
peut y embarquer les unités. Les unités qui ne peuvent pas 
battre en retraite sont éliminées. 
Si une cité est victime du raid, elle est pillée et l’attaquant 
reçoit 4 or (ou des points de victoire, voir carte nation et 10.6). 
Les unités du défenseur ne sont jamais touchées par un raid 
(les dés lancés visent la cité). Immédiatement après un raid 
victorieux, le défenseur peut retirer une unité (pas un chef) 
pour rebâtir la cité (même dans un tour d’une autre nation). 
Un nouveau raid ne peut pas être mené contre une cité déjà 
victime d’un raid dans le même tour d’une nation (c’est possible 
lors d’une invasion majeure ou d’une campagne). Cependant, 
elle peut être attaquée une seconde fois pour être conquise. 

Remarque : s’il y a une seule unité dans une zone avec une 
cité victime d’un raid et que le joueur désire rebâtir la cité, 
l’unité est retirée et la cité est laissée sans troupes. 
On ne peut mener un raid que contre des villes contrôlées par 
des adversaires. 
Campagnes et déplacement de réaction : seul est permis le 
déplacement de réaction de type “déplacement d’attente“ 
permis durant un raid mené par une leader lors d’une 
campagne (voir 12.3.2.2) 
 
10.8 Combat naval 
Un combat naval a lieu lorsque des flottes de 2 nations 
occupent la même mer après un déplacement, et qu’une 
nation décide de combattre (le joueur actif décide en premier, 
un combat n’est pas obligatoire). Si aucun des 2 camps ne 
veut combattre, il n’y a pas combat. Le défenseur peut lancer 
un combat naval, mais l’attaquant (le joueur qui vient de se 
déplacer) décide toujours de l’ordre de la bataille, c’est  dire 
s’il a lieu avant ou après un combat terrestre qui influence le 
combat naval. Ainsi, les combats navals doivent toujours être 
déclarés avant le début de n’importe quel combat.  
Une flotte touche une autre flotte ennemie (la seule unité 
qu’elle peut toucher !) avec 9 ou 10 au dé. Une unité 
embarquée ne lance pas de dé, mais contribue à modifier 
l’issue du combat : chaque unité embarquée ajoute + 1 au dé. 
Les chefs ajoutent + 2 à toutes les flottes amies présentes 
dans la zone (mais pas à la flotte les transportant). 
Contrairement au combat terrestre, le camp recevant des 
pertes choisit quelle flotte est touchée. Si une flotte 
transportant des unités est coulée, toutes les unités 
embarquées sont éliminées (et la nation qui les a éliminé 
marque éventuellement des points de victoire, voir carte 
nation). Après chaque manche d’un combat, l’attaquant en 
premier,  puis le défenseur, annonce s’il veut battre en retraite 
(quelques unités ou toutes). Il est possible de battre en retraite 
vers une mer adjacente, les flottes peuvent cependant subir un 
combat dans leur zone de repli (voir 10.9). 
 
10.8.1 Différentes nations ennemies dans une mer 
Lorsque des flottes de différentes nations se trouvent dans la 
même mer, elles peuvent toutes attaquer la flotte de la nation 
qui arrive dans la zone. Les flottes de chaque nation attaquent 
seules – elles ne combinent pas leurs forces. Si plusieurs 
nations veulent combattre la flotte se déplaçant, la nation 
avec le plus de flottes commence, s’il y a égalité, la nation 
faisant le meilleur score avec un dé commence en premier. 
 
10.8.2 Invasion navale / Détroits 
Dans le même tour, si des unités utilisent un déplacement 
naval et attaquent une zone depuis la mer, toutes les unités 
défensives ont un bonus de + 2 au dé pour la première 
manche du combat. Les manches suivantes sont résolues 
normalement. Si certaines unités qui attaquent réalisent une 
invasion navale et d’autre pas, le défenseur doit choisir 
quelles unités attaquer, même si elles sont de même type, afin 
de recevoir ce bonus. 
Les unités utilisant les détroits pour attaquer procurent les 
mêmes bonus aux défenseurs que pour une invasion navale. 
 
10.9 Suprématie navale 
Une nation qui contrôle une zone maritime a un avantage au 
combat dans toutes les zones terrestres adjacentes. C’est la 
suprématie navale. Une nation reçoit un bonus de +1 au dé 
pour l’attaque et la défense pour un combat terrestre si elle a 
au moins une flotte dans la mer adjacente et au moins le 
double de flottes que la nation ennemie dans toutes les mers 
adjacentes. Les flottes qui viennent de battre en retraite dans  



 
la manche de ce combat ne comptent pas pour la suprématie 
navale. ! 

Exemple : les Romains combattent les Carthaginois en 
Afrique. Il y a 2 flottes Carthaginoises en Mare Libycum et 
une flotte romaine en Mare Sardoum. Les unités terrestres 
carthaginoises reçoivent + 1 en bonus au combat. Une flotte 
grecque dans un de ces zones n’aurait aucune influence car 
elle n’appartient pas à une nation combattant. S’il y avait 
une ou deux flottes supplémentaires romaines, aucune des 2 
nations n’auraient bénéficié de la suprématie navale. S’il y 
avait eu 4 flottes romaines dans les mers, les Romains 
auraient obtenu un bonus de suprématie navale. 
 
Exemples de combat 
1. Les celtes attaquent Verona avec 2 infanteries. 2 illyriens 
défendent la zone. L’infanterie touche une zone standard 
avec 7 – 10 au dé. Les deux camps lancent les dés, les celtes 
attaquant font 3 et 4, les illyriens font 2 et 9 et touchent une 
fois. Une unité celte est retirée. Le joueur contrôlant les celtes 
décide en premier (c’est l’attaquant) s’il bat en retraite ; il 
décide de rester. Le joueur contrôlant les illyriens décide de 
rester. Une autre manche de combat est initiée, les celtes font 
7 et touchent, les illyriens font deux 10 et éliminent les celtes. 
Une unité illyrienne est éliminée. Le combat prend fin car il 
reste une seule unité d’une seule nation. 

 
2. Deux infanteries étrusques sont attaquées par une légion 
romaine à Picenum. Les Romains fait 6 au dé et touchent, le 
joueur étrusque fait deux 5 et rate son attaque (il touche avec 7 
– 10). L’unité étrusque bat en retraite mettant fin au combat. 
3. Trois infanteries Samnites mènent un raid sur la cité 
grecque d’Apulia. Deux infanteries grecques défendent la 
zone. Ils touchent avec 7 – 10 ; il n’y a pas de bonus de cité 
ni de suprématie navale. Ils font 5 et 7 et touchent une fois. 
Chaque Samnite touche avec 7 -10 ; ils font 4, 8 et 9. Le raid 
est un succès et la cité est en ruine. Les 2 unités Samnites 
survivantes battent en retraite. Le joueur Samnite marque des 
points pour le pillage de la cité. Le grec retire immédiatement 
1 infanterie pour rebâtir la cité. 
 
13.0  VICTOIRE 
Durant la partie, chaque joueur collecte des points de victoire 
pour toutes ses nations. Les cartes des nations indiquent aux 
joueurs comment chaque nation marque des points. Une façon 
de remporter des points de victoire est de contrôler des zones à la 
fin de certains tours de jeu (pas tours de nation !), ces tours de 
jeu sont dans Italia I  les tours 3, 5, 7 et 9, et dans Italia II  les 
tours 3, 5, 8 et 10. 

Ces points de victoire sont comptabilisés avant que les 
nations soient transformées (voir 12.4). Chaque carte nation 
liste le nombre de points gagnés par une nation pour le 
contrôle de zones. Pour contrôler une zone, une nation doit 
avoir au moins une unité de n’importe quel type, y compris 
un chef dans cette zone. Les zones contrôlées par les unités 
de nations soumises ne sont pas comptées (voir 12.5).  
Si une nation reçoit des points de victoire pour une zone et 
des points de victoire pour une cité dans cette zone, les points 
sont totalisés. 

Résumé : 
Zone Contrôle de la zone 
Cité Contrôle de la cité 

Zone et cité Contrôle de la zone et de la cité, pas de 
points s’il y a seulement une ruine 

 
Une nation peut aussi recevoir des points si elle contrôle une 
région (comme les arabes pour Sicily et Africa). Les zones 
vides et les zones contrôlées par les unités de nations 
soumises sont uniquement comptées dans ce cas ! 
Parfois, une nation obtient des points pour une région mais 
un point en moins par zone contrôlée par une autre nation 
(non soumise) comme Rome au tour 7. De cette façon, une 
nation ne peut pas perdre de points (si les autres nations 
contrôlent 9 zones, Rome ne marque pas de point mais ne 
perd pas 2 points) 

Exemple 1 : à la fin du tour 5 d’Italia I, les étrusques 
contrôlent les zones de Pavia, Ravenna, Etruria et Corfinium. 
Il y a des cités à Etruria, Pavia et à Corfinium. Les étrusques 
marquent donc 9 points : 3 pour lez zones (pas de point pour 
Corfinium) et 6 points pour les 3 cités. 
Exemple 2 : à la fin du tour 2 d’Italia II, les Berbères 
contrôlent Numidia et Africa, il y a une cité à Africa. Les 
berbères marquent 6 points : 2 pour les zones (1 par zone) et 
4 pour la cité d’Africa. 

Certaines nations marquent des points pour l’élimination 
d’unités spécifiques lors d’un combat, voir les cartes nation. 
Ces points sont marqués lors du tour de la nation lorsque les 
unités sont éliminées. Il est possible d’attaquer, d’éliminer 
une unité, battre en retraite et marquer ses points. 
Normalement une nation ne gagne pas de points pour 
l’élimination d’unités qui l’ont attaqué. Mais certaines 
nations sont une exception à cette règle, voir les cartes nation. 
Si des points de victoire sont accordés à l’élimination d’un 
type d’unités, l’élimination d’autres unités ne rapporte pas de 
points. Si la carte nation mentionne uniquement “unités“, les 
points sont gagnés pour tout type d’unités, incluant les chefs, 
les flottes, mais pas les cités.  
Si une flotte est coulée, les unités transportées sont éliminées 
et rapportent des points si elles appartiennent au type d’unités 
qui donnent des points conformément aux cartes nation. 
Il est possible de gagner des points en éliminant des unités de 
votre couleur mais d’une autre nationalité. 

A la fin des 10 tours de jeu, on totalise les points de victoire 
des nations pour chaque joueur. Le joueur avec le plus de 
points l’emporte. 
 
12.0 REGLES SUPPLEMENTAIRES 
12.1 Aucune unité terrestre 
Une nation qui n’a pas d’unité terrestre sur le plateau et/ou 
qui ne contrôle aucune zone terrestre est toujours en jeu. Il est 
possible pour une nation de combattre comme un pirate avec 
uniquement ses flottes. Si la nation perd ses flottes, elle est 
éliminée, à moins de recevoir des renforts par la suite. 

 



 
12.2 Invasions majeures 
Certaines nations ont modifié de façon profonde la structure 
politique de l’Italie en quelques années. Dans le jeu cela se 
traduit par les invasions majeures. Une nation qui mène une 
invasion majeure a 2 phases de déplacements et 2 phases de 
combats dans son tour : 

1. Calcul des revenus, achat de nouvelles unités 
2. Placement de nouvelles unités 
3. Déplacement (examen des limites d’empilement) 
4. Combat 
5. Second déplacement (examen des limites d’empilement) 
6. Second combat (examen des limites d’empilement) 

Après le placement, toutes les unités de cette nation (y 
compris celles déjà sur le plateau) peuvent se déplacer, 
combattre puis à nouveau se déplacer et combattre.  
Chaque unité a sa capacité normale de déplacement lors de 
chaque phase de déplacement.  
De plus, durant une invasion majeure une nation peut attaquer 
avec une unité de plus que la limite usuelle, dépassant la limite 
d’empilement de la zone attaquée de 2 unités (voir 8.3). Après 
la première phase de combat, la limite d’empilement dans la 
zone du combat n’est pas examinée. S’il y a surplus, les unités 
restent. Après chaque phase de déplacement et après le second 
combat la limite d’empilement est examinée normalement. 
Certaines nations ont des bonus supplémentaires lors des 
invasions (il n’y a pas de limite d’empilement après une 
première phase de déplacement avec un chef ou un 
déplacement supplémentaire dans la première phase de 
déplacement, voir les cartes nation). 

Durant toute la campagne, il n’y a pas de limite 
d’empilement dans la zone du chef. Cela veut dire que le chef 
peut attaquer avec autant d’unités qu’il le désire. Toutefois le 
joueur actif devra veiller à la limite d’empilement lorsque le 
chef quittera ses troupes. 
Il est permis de déplacer des flottes. Il faut néanmoins 
respecter la limite maximale des flottes (2 unités par 
déplacement). Il est permis d’avancer ou de reculer tant que 
le coût du déplacement est acquitté. 
Un déplacement de campagne d’une nation peut prendre fin 
sur une zone contrôlée par une nation soumise à la nation. Un 
chef et sa troupe peuvent librement se déplacer à travers des 
zones contrôlées par une nation soumise ; ils peuvent même 
battre en retraite dans de telles zones. Le dernier déplacement 
d’une campagne ne peut pas prendre fin dans une zone 
soumise. Sans tenir compte des déplacements de réaction 
(voir 12.3.2) la nation menant campagne est considérée 
comme assaillante dans la résolution des combats. Comme 
une campagne est menée par un chef, une campagne prend 
fin immédiatement si le chef meurt. 
Vous pouvez attaquer une zone plusieurs fois dans une 
campagne – attaquer, battre en retraite, réattaquer, etc… 
Souvenez vous que pour battre en retraite un chef a besoin 
d’une zone vide et que les autres joueurs peuvent conduire un 
déplacement en réaction, avant que les dés ne soient lancés. 
Si un chef et ses troupes débutent la campagne dans une zone 
occupée, ils doivent attaquer les occupants (ou laisser des 
unités comme pour une invasion). 

12.3 Campagnes 
Une campagne est similaire à une invasion majeure mais est 
menée par un chef. Seules les unités situées dans la même 
zone que le chef peuvent se déplacer et combattre à nouveau. 
Toutefois, le chef et toutes les unités l’accompagnant se 
déplacent aussi souvent que le joueur le désire, du moment 
que les coûts de déplacement sont acquittés (voir ci après). 
Avant qu’une campagne commence, la nation a (voir carte 
nation) une phase normale de déplacement et de combat. 
Après le déplacement ou le combat, la limite d’empilement 
dans la zone n’est pas examinée. Si le chef attaque durant son 
tour normal, les règles d’empilement s’appliquent. 

1. Calcul des revenus, achat de nouvelles unités 
2. Placement de nouvelles unités 
3. Déplacement (examen des limites d’empilement/ 

pas de limite si campagne menée par un chef) 
4. Combat 
5. Campagne 

A. Le chef et les unités (pas de limite 
d’empilement) sont déplacés. Chaque phase de 
déplacement d’une campagne coûte 1 or 

B. Déplacement de réaction 
C. Combat 
Répéter les étapes 5 A à 5 C aussi souvent que vous 
le voulez et que vous pouvez payer. 

Exception : si le tour de la nation commence avec la 
campagne (comme pour les Cimbres et les Visigoths), il n’y a 
pas de tour « normal » avant que la commence ne débute. Le 
tour de la nation commence avec la phase 5. 
 
12.3.1 Campagne et déplacement 
Un déplacement lors d’une campagne coûte 1 or. C’est la 
raison pour laquelle certaines nations reçoivent de l’or pour 
les campagnes (Romains au tour 8). Une nation peut aussi 
utiliser l’or de sa réserve (piste de richesse). L’or non 
dépensé lors d’une campagne reste sur la piste de richesse. 
Les combats et les retraites sont gratuits.  
Les règles standard de déplacement s’appliquent. Cependant, 
aucune unité de la nation ne peut se déplacer sans un chef.  

12.3.2 Déplacement de réaction 
Après chaque phase de campagne, toutes les autres nations ayant 
des unités dans la zone du chef menant campagne ou dans les 
zones adjacentes peuvent réaliser un déplacement de réaction. 
Exemple : si le chef de campagne est à Ravenna, toutes les 
nations avec une unité dans les zones suivantes peuvent 
réaliser un déplacement de réaction : Ravenna, Venetia, 
Verona, Pavia, Florentia, Picenum, et Mare Hadriaticum. 
Si plus d’une nation désire réaliser ce type de déplacement, 
les nations se déplacent selon l’ordre indiqué sur les cartes 
nation.  
Il y a 2 types possibles de déplacement de réaction :  
 
12.3.2.1 Déplacement pour combattre 
Certaines ou toutes les unités d’une ou plusieurs zones (terre 
ou mer) adjacentes à la zone du chef peuvent se déplacer 
dans cette zone pour combattre s’il y a au moins une unité de 
cette nation déjà présente dans la zone. 
Il n’y a pas de limite d’empilement pour ce type de réaction. 
Rappel : une nation qui ne mène pas une campagne doit obéir 
aux limites d’empilement uniquement dans son tour de jeu ! 
 
12.3.2.2 Déplacement d’attente 
Des unités peuvent se déplacer d’une zone terrestre ou 
maritime (depuis n’importe quelle zone du plateau) vers une 
zone adjacente. La zone d’arrivée doit être vide, ou contrôlée 
uniquement par des unités de la nation qui se déplace, ou par 
les unités de la nation menant la campagne et par la nation 
qui se déplace, c'est-à-dire de façon à ce qu’aucun combat ne 
soit initié. Il est permis de se déplacer sur une zone où le 
joueur qui mène la campagne a réalisé une invasion, s’il n’y a 
pas d’unités d’une 3ème nation dans la zone.  
 
12.3.2.3 Déplacement de réaction 
Des unités réalisant un déplacement de réaction peuvent se 
déplacer d’une seule zone sans tenir compte du type de ses 
unités. Vous pouvez réaliser ce déplacement vers ou à partir 
d’une zone maritime ou traverser un détroit (si la zone 
occupée par le chef ou une zone envahie est une zone côtière). 



 
Si le chef menant la campagne est à bord d’une flotte, un 
déplacement de réaction est possible à partir des zones adjacentes. 
Un déplacement de réaction ne peut jamais mener à une situation 
dans laquelle il y aurait des unités de plus de 2 nations différentes. 
Durant un déplacement de réaction la nation qui se déplace 
ne peut pas acheter des nouvelles unités, rebâtir des cités, 
etc,.., c’est uniquement un déplacement. 
Le joueur menant campagne ne peut pas battre en retraite 
dans les zones par lesquelles le défenseur a initié son 
déplacement de réaction. 
 
12.3.2.4 Soumission et déplacement de réaction 
Certaines nations peuvent ou doivent se soumettre à l’autorité 
d’autres nations si elles contrôlent un certain nombre de zone 
(voir les cartes nation et 12.5). Ce nombre est examiné après 
tous les déplacements de réaction et avant la réalisation des 
combats. Ainsi il est possible de modifier le nombre de zones 
contrôlées avec des déplacements de réaction. 
 
12.3.2.5 Limite d’empilement et déplacement de réaction 
Les nations qui réalisent un déplacement de réaction n’ont 
pas de limite d’empilement. Ainsi ces nations peuvent 
concentrer un nombre “illimité“ d’unités dans une zone. 
 
12.3.3 Raids durant une campagne 
Les joueurs menant une campagne peuvent réaliser un raid, 
même dans une zone qu’ils ont envahi. Tout raid doit être 
annoncé avant tout déplacement de réaction. Si un joueur 
menant une campagne lance un raid, les autres joueurs ne 
peuvent réaliser que des déplacements d’attente. Si la nation 
lors d’une campagne a envahi une zone dans laquelle elle 
mène un raid, l’autre joueur peut choisir le type de 
déplacement de réaction (seule la zone avec le chef menant 
campagne est concernée par cette règle). 
 
12.3.4 Blocage 
Après que son chef se soit déplacé et avant que les 
déplacements de réaction soient réalisés, le joueur menant 
une campagne peut dépenser 1 or supplémentaire pour 
bloquer toutes les unités ennemies dans une zone adjacente. 
En plus, le joueur doit retirer une unité de n’importe quel 
type durant ce déplacement. L’unité est retirée sans 
combattre. Toutes les unités ennemies situées dans une zone 
adjacente à celle du chef à la fin de la phase de déplacement 
peuvent être bloquées. La nation bloquée peut recevoir des 
points de victoire pour l’unité retirée. Le joueur menant la 
campagne ne peut pas bloquer 2 fois de suite la même zone 
suite à 2 déplacements de campagne successifs.  
Exemple de campagne : Fabius chef romain mène une 
campagne au tour 2. Après que toutes les unités aient été 
déplacées et que les combats soient résolus, Fabius avec 3 
légions et une légion consulaire est dans Rome. Le joueur a 5 
or, ainsi il peut déplacer Fabius jusqu’à 5 fois (sauf s’il pille 
ou mène un raid lors de la campagne, voir 12.3). 
Premier déplacement : il se déplace via Perusia et Picenum 
vers Ravenna, prenant une légion à Perusia et à Picenum et 
attaquant les 2 infanteries celtes à Ravenna. Le joueur romain 
doit payer 1 or. Les autres nations réalisent leur déplacement 
de réaction. Les celtes déplacent leurs 2 infanteries de Pavia 
à Verona où ils rejoignent une 3ème infanterie. Ils ne peuvent 
pas aller plus loin – une zone de déplacement (voir 12.3.2.2). 
Les Etrusques déplacent une unité de Florentia vers Pisae, 
qui contient désormais une cité et 3 infanteries. Les Romains 
remportent le combat à Ravenna. 
 

Second déplacement : les Romains laissent une légion à 
Ravenna et se déplacent via Florentia, maintenant vide, 
prenant 3 légions supplémentaires, envahissent Pisae 
(comme il y a une cité et une infanterie à Pisae, il est possible 
de laisser une légion dans cette zone ‘voir 9.3) et d’attaquer 
Pavia (les légions avec un chef peuvent se déplacer de 4 
zones). Le déplacement coûte 1 or. En réaction, les celtes 
déplacent leur infanterie de Verona à Mediolanum. Les 
étrusques déplacent 2 infanteries de Liguria vers Pavia pour 
rejoindre la bataille avec les Romains (déplacement de 
réaction : pas de limite d’empilement). 
 
12.4 Transformation 
A certains moments, de nouvelles nations apparaissent 
venant de nulle part. 
Parfois une nation disparaît et est remplacée par une nouvelle 
nation. Cette nouvelle nation suit ses propres règles et 
possède des unités différentes. Ainsi, c’est une nation 
totalement différente, même si elle est de la même couleur. 
La nouvelle nation débute avec 0 or. 
 
12.5 Soumission 
Parfois une nation peut se soumettre à une nation plus forte 
plutôt que d’être anéantie. Cela a ses désavantages, mais la 
nation soumise survit. Dès que la nation est soumise, le 
nouveau maître place le jeton de soumission de la nation 
soumise face à lui. 
 
12.5.1 Règles de soumission 
Une nation peut (doit dans certains cas) se soumettre à une 
nation si elle contrôle un certain nombre de zone ou moins et 
si elle est attaquée dans une de ces zones par une nation 
susceptible de devenir son maître. Les nations pouvant ou 
devant se soumettre à d'autres sont indiquées sur les cartes 
nations. Le nombre d'unités et le revenu de la nation n'ont pas 
d'importance. Si la carte de nation indique qu'une nation peut 
se soumettre à une autre, une manche de combat doit être 
menée. S'il reste des unités des 2 camps, la nation peut se 
soumettre. Elle peut continuer de se battre et se soumettre 
après plusieurs manches de combat (si la défaite est 
proche...). Si une des 2 nations est anéantie, la nation n'est 
pas soumise. 
Si la carte nation indique qu'une nation doit se soumettre à un 
assaillant, le combat n'a pas lieu. Pour le nouveau maître, il 
suffit de déclarer vouloir attaquer la nation avec une unité. 
Exemple : les Celtes doivent se soumettre aux Romains s'ils 
contrôlent 3 zones ou moins et peuvent se soumettre s'ils en 
contrôlent 4 ou 5. Les Romains attaquent Verona, une des 5 
cités  sous contrôle celte. Après la première manche de 
combat, aucune nation n’est éliminée et les celtes peuvent se 
soumettre. S'ils le font, les Romains doivent battre en retraite 
de Verona et de toutes les autres zones contrôlées par les 
celtes. Si un camp est éliminé après une manche de combat, 
les celtes ne sont pas capables de se soumettre (même s'ils 
perdent) et les Romains devront attaquer dans une autre 
zone. Si les celtes contrôlent 3 zones ou moins, ils doivent se 
soumettre à l'autorité romaine dans le cas d'une attaque, 
avant la première manche d'un combat. 
 
12.5.2 Conséquences de la soumission 
Toutes les unités du nouveau maître doivent immédiatement 
battre en retraite depuis les zones contenant les unités de la 
nation soumise, même s'il n'y a pas eu de combat (cela peut 
arriver lorsque le maître attaque plus d'une zone pour 
s’assurer de la  soumission).  
 

 



 
Si une nation se soumet, l'attaquant ne peut pas s'y opposer. 
Une nation soumise ne peut pas attaquer son maître et vice 
versa aussi longtemps que la soumission dure (voir révoltes).  
Une nation soumise reçoit uniquement la moitié de ses 
revenus (arrondi au chiffre supérieur) et la moitié de l'or d'un 
pillage ou de l'or des raids menés contre une cité. L'autre 
moitié est perçue par le maître.    
La nation soumise reçoit également la moitié de ses points de 
victoire (arrondi au chiffre supérieur). L'autre moitié est 
perdue. La nation soumise et son maître sont considérés 
alliés. Ils peuvent se déplacer à travers des zones qui 
contiennent des unités de l'autre nation, mais ils ne peuvent 
pas terminer leur déplacement dans de telles zones (exception 
: déplacement lors de campagnes, voir 12.3.1). 
Les zones contrôlées par les unités des nations soumises ne 
comptent pas comme des zones contrôlées pour le calcul des 
points de victoire (le maître n'obtient pas de points pour ces 
zones). Cependant, si une nation reçoit des points de victoire 
pour le contrôle d'une région (les Romains au tour 5), les 
zones contrôlées par les nations soumises comptent comme 
des régions contrôlées pour la nation maître.  
 
Une nation ne peut avoir qu'un seul maître, cependant une 
nation peut (ou doit) changer de maître lorsque les conditions 
sont réunies. 
 
12.6 Révoltes 
Certaines nations se révoltent contre leur maître à un certain 
moment (voir les cartes nation). La nation en question déclare 
simplement son intention de le faire et reprend son jeton de 
soumission. Toutes les conséquences de la soumission sont 
immédiatement sans effet. Les nations qui se sont révoltées 
peuvent cependant à nouveau être soumises. 
 
13.0  REGLES SPECIALES POUR ITALIA I 
Les règles qui suivent sont valables uniquement pour Italia I. 
 
13.1  Roma 
Durant les tours 1 à 9 aucune nation exceptée les Romains ne 
peut occuper en permanence Roma. En début d’un tour 
Romain (avant le calcul des revenus) toutes les unités des 
nations non romaines doivent battre en retraite (si ce n’est pas 
possible, elles sont éliminées) et la cité de Roma est rebâtie 
(si en ruine) gratuitement (pas  d’or ni de main d’œuvres). 
Durant le tour 10, aucune nation ne peut contrôler Roma. 
Durant tout le jeu, Roma est toujours la capitale des Romains. 
Les Romains ne peuvent pas déclarer une zone différente 
pour capitale. 
 
13.2  La campagne d’Hannibal 
La campagne d’Hannibal est une campagne standard (voir 
12.3) qui commence dans la zone des Alpes (la partie 
espagnole et celtique n’est pas prise en compte dans le jeu). 
En plus de ses unités standard, le joueur carthaginois peut, 
durant sa phase de déplacement, placer dans les Alpes, 
certaines ou toutes ses unités des zones africaines. Cela 
représente la totalité du mouvement de ses unités pour ce 
déplacement. Il n’y a pas de limite d’empilement pour ce 
déplacement.  
Durant la campagne, les Celtes, les Etrusques et les Samnites 
peuvent se révolter contre Rome. Il peuvent le faire si 
Hannibal est dans ou adjacent à une zone qui contient des 
unités de la nation respective.  
Immédiatement, ils ne sont plus soumis à Rome, et pas 
encore à Carthage. Pour une soumission à Carthage, les 
règles standard s’appliquent (voir 12.5). 
 
 

Dès que ces nations (Celtes, Etrusques Samnites) sont 
soumises à Carthage, Hannibal peut se déplacer librement à 
travers les zones contrôlées par les nations respectives et 
même y terminer un déplacement (mais pas la campagne). 
La soumission aux carthaginois prend fin pour ces 3 nations 
lorsqu’elles soumises à Rome.  
Batailles majeures : Hannibal peut mener des batailles 
majeures pour gagner des points de victoire (voir la carte 
nation), c’est un combat avec au moins 3 unités dans chaque 
camp. Les nations alliées à Carthage comptent comme des 
unités carthaginoises pour ce type de bataille. La bataille est 
gagnée lorsque tous les ennemis sont éliminés ou ont battu en 
retraite. 
 
13.3 Rome et les éléphants 
Les soldats Romains prennent peur lorsqu’ils se retrouvent 
face aux éléphants. On applique la règle qui suit pour illustrer 
ce fait. 
Lors d’un combat, la première fois que des Romains se 
retrouvent face à des éléphants, un dé est lancé pour chaque 
romain (sauf chef et légion consulaire) avant que le combat 
ne commence. Sur un 8-10 les unités en question désertent et 
sont éliminées (l’opposant peut gagner ses points de victoire). 
La seconde et la troisième fois, chaque Romain (excepté chef 
et légions consulaires) est éliminé avec un 10. Pour les 
batailles suivantes, aucun dé n’est lancé pour les éléphants 
dans un combat avec des unités romaines. 
Remarque : les adversaires des Romains ne peuvent pas 
volontairement mettre leurs éléphants hors du combat pour 
les protéger de combats plus importants. 
 
13.4 Dixième tour de jeu 
Le tour 10 est un tour particulier. En fait, c’est une 
succession de campagnes. Aucune nation n’a de tour 
standard, ainsi aucun or n’est gagné, aucune unité n’est 
achetée, etc … 
Les seules nations à pouvoir se déplacer sont les Romains, les 
Populares et les Optimates durant leur campagne respective 
(elles n’ont pas de phase de déplacement standard). Aucune 
autre nation ne peut se déplacer ou conduire un déplacement 
de réaction, les unités de toutes les autres nations sont 
neutres. 
Les 3 campagnes sont conduites dans cet ordre : en premier 
les Optimates, puis les Populares et enfin les Romains, puis 
encore les Optimates, etc… 
Il est possible de passer. Le tour 10 (et le jeu) prend fin 
lorsque plus aucune nation n’a d’or pour se déplacer ou si les 
nations ont toutes les 3 passé. 
 
Les légions romaines peuvent passer dans le camp des chefs 
Marius ou Sulla selon les règles suivantes : 
Si après un déplacement lors d’une campagne et après un 
déplacement de réaction une légion romaine se trouve dans la 
même zone que Marius ou Sulla, elle rejoint Sulla avec 7-10 
au dé ou Marius avec 9-10. 
Si une légion consulaire romaine se trouve dans la zone, une 
légion se joint à Sulla avec 9-10 au dé ou à Marius avec 10. 
Une légion consulaire ne passe jamais dans un camp adverse. 
Si une légion passe dans un camp adverse, elle est remplacée 
par une légion Optimate (Sulla) ou Populares (Marius). Dans 
tous les cas, le joueur Optimate peut jouer en premier. 
Bataille majeure : les Optimates et les Populares reçoivent 
des points de victoire s’ils remportent une bataille majeure 
contre l’autre camp (voir carte nation). Une bataille est 
majeure si au moins 3 unités de chaque camp se battent. La 
bataille est gagnée lorsque tous les ennemis sont éliminés ou 
ont battu en retraite. 
 



14.0  REGLES SPECIALES POUR ITALIA II 
Les règles qui suivent sont valables uniquement pour Italia II. 
 
14.1 Fédérés Romains 

 

Les Romains d’Occident commencent le 
jeu avec des infanteries de fédérés 
Romains. Les fédérés se déplacent et se 
battent comme les autres infanteries. 
Cependant, ils sont moins chers à l’achat 
(3 or au lieu de 6 pour une légion). Ils sont 
différents des autres unités lors des 
combats (voir 10.4). 

Ils ont l’inconvénient de passer dans le camp de la nation 
indépendante des fédérés ou dans celui des Ostrogoths une 
fois que ces nations sont entrées dans la partie. Au début de 
la première manche de combat un dé est lancé pour chaque 
fédéré romain présent dans la zone occupée par des fédérés 
indépendants ou des Ostrogoths. Sur un résultat de 6-10 (9-10 
si présence d’Ostrogoths seulement) les fédérés rejoignent 
l’autre camp, ils sont alors remplacés par une infanterie 
ennemie (si possible). 
 
14.2 Cavaliers 
Les cavaliers sont la version médiévale des légions 
consulaires. Ils se déplacent et se battent comme les légions 
consulaires avec une exception : un cavalier qui est touché  
ne peut pas battre en retraite.  
Les cavaliers lancent un dé d’attaque mais résistent à deux 
coups. Après le premier coup reçu, ils combattent 
normalement. S’ils survivent au combat, ils sont rétablis et 
sont considérés indemne. Cela s’applique même lors de la 
seconde phase d’une invasion majeure (voir 12.2) ou lors 
d’un déplacement de réaction (12.3). Si 2 cavaliers 
combattent dans une zone, le troisième coup élimine le 
premier cavalier et le 4ème coup terrasse le second cavalier.  
 
14.3 Patrimonium : conversion 
2 fois par partie le joueur Patrimonium peut convertir 
n’importe quelle unité d’un autre joueur (mais pas 2 unités 
lors du même combat !) dans n’importe quelle zone occupée 
par une unité Patrimonium. Cela peut être fait avant 
n’importe quelle manche d’un combat ; l’unité convertie se 
bat alors dans la même manche pour les Patrimonium. Si 
l’unité survit au combat, elle est remplacée par une unité 
Patrimonium du même type si elle est disponible. S’il n’y en 
a pas de disponible, l’unité est retirée du plateau de jeu. 
Les cavaliers et les chefs ne peuvent pas être convertis.  
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POUR ALLER PLUS LOIN …  
 
Civilisations d’ITALIA I 
 
§  Les Étrusques sont un peuple qui vivait en Étrurie, 

territoire correspondant à peu près à l'actuelle Toscane et 
au nord du Latium, soit le centre de la péninsule italienne, 
avant la période de la royauté romaine. Leurs voisins 
Grecs les appelaient Tyrsenoi, c'est-à-dire Tyrrhéniens, 
mais ils s'appelaient eux-mêmes Rasna. Leur alphabet 
d'origine grecque, légèrement modifié, a donné naissance 
à l'alphabet latin que vous êtes en train de lire. 

 
§  La civilisation Carthaginoise ou punique fut à l'origine 

d'une des plus grandes puissances commerciales et 
militaires du monde antique. Fondée par les Phéniciens sur 
les rives du golfe de Tunis, la cité de Carthage développa 
une civilisation remarquable, bien que moins connue que 
celle de sa rivale romaine en raison de la destruction de la 
cité à la fin de la troisième guerre punique. Elle fut le 
produit du mélange de la culture indigène berbère et de la 
civilisation qu'apportèrent les colons phéniciens. 

 
§  Les Illyriens  sont un peuple des Balkans, d'origine indo-

européenne, parents des Thraces et des Daces.  
 
§  Les Cimbres (latin: Cimbri) pourraient venir du Jutland 

dans le Danemark actuel d'après Pline l'ancien. On estime 
qu'ils étaient de 60 000 à 80 000 et qu'ils proviendraient de 
centaines de villages dispersés dans les côtes d'Europe du 
Nord. Si leurs origines sont sujettes à polémique, on 
pourrait les supposer celtes comme les Ambrons, ainsi que 
les Teutons, tout comme on pourrait les qualifier de 
germains. 

 
§  Optimates (en latin : les meilleurs) : tendance politique 

aristocratique et conservatrice qui marqua le dernier siècle 
de la République romaine, par son opposition contre les 
populares. Ce ne fut pas un parti politique au sens 
moderne, mais un clivage majeur dans les luttes politiques 
et sociales romaines, permettant aux acteurs politiques de 
se positionner face au réformisme et au populisme des 
populares au sein d’alliances personnelles souvent 
mouvantes. Cette tendance apparaît sous ce nom dans les 
années 130 av. J.-C., lors des luttes sur la réforme agraire 
des Gracques. Elle s'efface un siècle plus tard avec la fin 
de la République romaine et le pouvoir du second 
triumvirat. 

 
§  Les Celtes constituent une civilisation de peuples 

émigrants à travers toute l'Europe et en Asie. Les Celtes 
appartiennent à la famille des peuples Indo-européens. Ne 
connaissant pas d'unité politique, les Celtes étaient une 
myriade de peuples possédant des lois, des coutumes et 
des rites différents. Ils sont surtout connus dans les textes 
antiques grecques et romains (en particulier grâce à César) 
pour leur valeur guerrière, leur caractère emporté, leurs 
sempiternelles luttes intestines et pour les mystères de la 
mythologie celtique. C'est probablement leur incapacité à 
s'unir et à fonder des entités politiques plus vastes que la 
cité ou la confédération de peuples qui les a perdus. 
L'histoire des Celtes est marquée par une succession de 
conquêtes et de migrations (jusqu'au IIe siècle av. J.-C.) 
qui les menèrent jusqu'en Asie mineure. Après une suite 
de revers militaires lors de la guerre des Gaules de -58 à -
51, tous les peuples celtes se sont soumis aux Romains, 
hormis dans les îles britanniques et en Irlande. 

 



 
§  L'Épire est le nom d'une région montagneuse des Balkans, 

partagée entre la Grèce et l'Albanie. Ses habitants sont les 
Épirotes. Aussi, elle constitue une des 13 périphéries de la 
Grèce. Elle est bordée à l'ouest par la Mer Ionienne, et elle 
est limitrophe au sud-ouest de l'Albanie, au nord de la 
région de Macédoine de l'Ouest, à l'est de la région de 
Thessalie. C'est en Épire que l'Odyssée place l'oracle des 
morts, au-delà du monde des vivants, dans la vallée de 
l'Achéron, dont le nom correspond à celui du fleuve des 
Enfers. 

§  Les Numides sont le peuple autochtone du royaume 
appelé Numidie qui se trouvait dans l'actuelle Algérie. Il 
s'avère que les Numides sont en fait les ancêtres des 
Berbères actuels se trouvant au nord de l'Algérie. Les 
anciens Numides avaient pour capitale Cirta (l'antique 
Constantine). Ils avaient la passion des chevaux et étaient 
réputés être de grands cavaliers. Le nom Numide vient du 
mot grec signifiant nomade, les Romains gardèrent ce nom 
pour désigner ces populations autochtones d'Afrique du 
nord, les Numides ont eu plusieurs rois, le plus celèbre 
était Ptolémée. 

§  Populares (en français : populaires) : tendance politique 
populiste qui marqua le dernier siècle de la République 
romaine, en s’appuyant sur les revendications des couches 
les plus pauvres de la société romaine et des non-citoyens. 
Pompée, d’origine équestre puis Jules César, patricien 
ruiné, s’appuyèrent sur les populares pour leur ascension 
au pouvoir. La fin des guerres civiles et la consolidation 
du pouvoir d’Auguste correspondent à l’extinction du 
mouvement populares, avec la satisfaction des 
revendications qui étaient à son origine et avec la fin des 
luttes de pouvoir. 

 
§  Les Samnites sont des tribus dans le Samnium (région 

montagneuse d'Italie centrale) du VIIe siècle av. J.-C. à la 
fin du IIIe siècle av. J.-C. Les Samnites sont installés dans 
le Samnium depuis -800. Après les guerres latines qui ont 
vu Rome prendre le pouvoir du Latium, les Samnites 
s'opposent à la conquête romaine du centre de l'Italie. C'est 
le début des guerres Samnites, qui sont rapportées 
principalement par Tite-Live. Les Samnites furent parmi 
les premiers peuples à se révolter lors de la Guerre sociale. 
En 82 av. J.-C., à l'issue de la bataille de la porte Colline, 
Sylla massacre la plupart des guerriers et disperse le reste 
de la population samnite. 

 
§  Dans l’Antiquité, la Grèce a été le premier foyer de 

culture européen : avec Rome et la tradition chrétienne, la 
Grèce antique est considérée comme la mère de la 
civilisation européenne.  

§  Rome antique (Empire), période au cours de laquelle 
l’État romain et les provinces d’outre-mer furent sous la 
souveraineté d’un empereur, et qui s’étend, pour l’histoire 
unifiée du domaine romanisé, du moment où Octave, ou 
Octavien, reçut le titre d’« Auguste » en 27 av. J.-C., 
jusqu'à la chute de l'Empire d'Occident en 476 apr. J.-C. 

Civilisations d’ITALIA  II 

§  Les Vandales sont un peuple germanique oriental. Ils 
s'illustrèrent en pillant successivement la Gaule, la Galice 
et la Bétique (en Espagne), l'Afrique du nord et les îles de 
la Méditerranée occidentale lors des Grandes invasions, au 
Ve siècle de l'ère chrétienne. Ils fondèrent également un 
éphémère « royaume vandale d'Afrique », ou « royaume 
de Carthage » (439–533). 

§  Les peuples fédérés (en latin fœderati) sont pour l'Empire 
romain des groupes de population ayant passé un traité 
d'alliance ou de soumission (foedus) avec l'Empire. Une 
fois fédéré de Rome, les peuples entrés dans l'Empire sont 
sommés de cesser leurs exactions en échange de la paix ; il 
s'agit donc de diplomatie dans le monde antique tardif. 
Associé à l'intégration des troupes auxiliaires dans l'armée, 
ce dispositif fonctionne pour l'Empire les IIIe siècle et 
IVe siècle. Il se délite au Ve siècle lorsque les peuples 
germaniques se sédentarisent au coeur même des 
provinces, commençant à régner (et bientôt, légiférer) sans 
en rapporter à la structure de pouvoir impériale. En 
quelque sorte, dès lors que l'Empire ne peut plus assurer la 
paix armée par ses propres moyens en plus du passage 
d'un foedus, son pouvoir cesse sur ses provinces. 

§  Les Burgondes sont un peuple germanique du rameau 
ostique, originaire de Scandinavie (peut-être de Norvège, 
puis de l'île de Bornholm [Burgundarholmr]), et ayant 
participé aux invasions et migrations de la fin de 
l'Antiquité et du haut Moyen Âge, période durant laquelle 
ils s'établissent durablement en Gaule. 

§  Les Arabes sont un ensemble de peuples 
anthropologiquement différents mais unis par un lien 
linguistique et culturel, réparti sur une vaste zone qui 
s'étend d’Oman au Maroc. 

§  Les Huns étaient un peuple nomade originaire de l'Asie 
centrale dont la présence en Europe est attestée à partir du 
IVe siècle de notre ère. Les Huns arrivèrent en Europe, en 
franchissant la Volga, vers 374 sous la conduite d'un chef 
appelé Balamir. Ils établirent leur domination sur un 
peuple nomade vivant au nord du Caucase, les Alains, 
ainsi que sur les Ostrogoths. L'arrivée des Huns déclencha 
les Grandes invasions. Les Wisigoths entrèrent sur le 
territoire des Romains en 376, suivis par une partie des 
Alains. Vers l'an 400, les Huns étaient les maîtres d'un 
territoire qui s'étendait des Carpathes à l'Oural. Ils étaient 
alors divisés en trois hordes gouvernées par trois frères 
Roas, Mundzuk et Oktar. Deux fils de Mundzuk, Bléda et 
Attila, prirent leur succession, mais le second élimina 
rapidement le premier et devint le chef unique des Huns. Il 
s'installa en Hongrie et commença ses conquêtes en 441. Il 
évacua la Gaule suite à la bataille des champs 
Catalauniques en juin 451 mais ravagea le nord de l'Italie 
l'année suivante. À sa mort en 453, son empire se 
désagrégea rapidement. Son fils aîné Ellac fut tué par les 
Ostrogoths et les Gépides en 454. Les Huns refluèrent 
alors vers la Russie. Dengizich, un autre fils d'Attila, 
attaqua l'empire romain d'Orient mais fut tué en 468. Les 
Huns se divisèrent par la suite en deux hordes rivales, les 
Kutrigur et les Uturgur. 

§  La province romaine d'Afrique, aussi nommée Afrique 
Proconsulaire, correspondait au territoire naturel de 
Carthage et la côte ouest de la Libye. L'histoire de 
l'implantation romaine en Afrique est complexe et 
comporte encore de nombreuses zones d'ombre. Rome 
compta en Afrique jusqu'à sept provinces différentes (d'est 
en ouest): la Tripolitaine, la Byzacène, l'Afrique 
Proconsulaire, la Numidie Cirtéenne, la Numidie militaire, 
la Maurétanie Césarienne et la Maurétanie Tingitane. Les 
deux grandes problématiques historiques concernant ces 
provinces sont actuellement les questions de leur 
romanisation et de leur christianisation. Le terme Afrique 
romaine désigne ainsi : soit les terres d'Afrique qu'a 
dominées Rome soit la part romanisée de l'Afrique.  

 



§  Les Avars sont un peuple proto-mongol de cavaliers 
nomades dirigé par un Khâgan, et connu dans l'Antiquité 
par les Chinois sous le nom de la confédération des Jouan 
Jouan qui menaçait leur empire au IIIe siècle. Ils sont 
originaires de la Tartarie, de la famille des Huns. Au 
Ve siècle, Chö-louen, khan des Jouan Jouan, fonde un 
empire nomade de la Corée à l’Irtych. Cet empire est 
administré par deux gouverneurs, à l’est et à l’ouest. La 
population est organisée autour de l’armée. Les Avars sont 
de haute taille ; ils sont belliqueux en même temps que 
rusés et perfides. Ils campent sous des tentes mobiles, et 
n'auront jamais d'autres villes que leurs camps immenses 
qui, disposés en forme de cercles concentriques, prennent 
de là le nom de rings ou anneaux. Leur chef s'appelait 
khan ou khagan. 

§  Byzance (en grec ancien ���������  / Byzántion, en latin 
Byzantium) est une ancienne cité grecque, capitale de la 
Thrace, située à l’entrée du Bosphore sur une partie de 
l’actuelle Istanbul. La cité sera reconstruite par Constantin 
et, renommée Constantinople en 330 ap. J.-C., elle 
deviendra la capitale de l’empire romain, puis de l’empire 
romain d'Orient. Le nom « Byzance » continuera a être 
utilisé tout au long de l’existence de l’empire byzantin et 
même au-delà. 

§  Les Berbères sont une ethnie autochtone d'Afrique du 
Nord. Ils sont répartis sur près de cinq millions de 
kilomètres carrés — depuis le Maroc jusqu'à l'ouest de 
l'Égypte ('Siwa) — en différents groupes de culture et de 
langue commune (le berbère ou tamazight), quoique 
déclinée en dialectes locaux. 

§  À l'origine l'Empire romain d'Occident  couvre l'Afrique 
du Nord, l'Île de Bretagne, la Gaule, les péninsules 
ibérique et italienne et la Dalmatie jusqu'au Danube. 

§  Les Francs sont un peuple germanique apparaissant sous 
la forme d'une confédération de tribus au moment des 
Grandes invasions. Une partie d'entre eux joue un rôle 
central dans l'Histoire de France à compter de leur 
sédentarisation en Gaule romaine. 

§  Les Lombards (Langobardi en latin puis Lombardi par 
déformation après le VIIIe siècle sauf en Italie méridionale 
qui conserve le nom de Langobardi jusqu'au XIIe siècle) 
étaient un peuple germanique venu de la Baltique, 
appartenant plus précisément au groupe des Germains de 
l'Elbe mais originaire de Scandinavie méridionale selon 
leur propre tradition orale rapportée par leur historien Paul 
Diacre à la fin du VIIIe siècle. Ce peuple, sous la conduite 
de leur roi Alboïn, envahit l'Italie du Nord à partir du 
début de l'an 568. 

§  Les Ostrogoths étaient une des deux fractions des Goths, 
peuple germanique venu des confins de la Baltique et 
établi au IVe siècle en Ukraine et en Russie méridionale, 
au nord de la Mer Noire - l'autre faction étant celle des 
Wisigoths. Ils jouèrent un rôle considérable dans les 
événements de la fin de l'Empire romain. 

 

§  Les Wisigoths (en allemand Westgoten, ou Goths de 
l'Ouest, ou encore Tervinges) étaient un peuple 
germanique d'origine scandinave, issu de la Suède 
méridionale et incorporé tardivement dans l'Occident 
romain. Après la chute officielle de l'Empire romain 
occidental (476), les Wisigoths ont continué pendant près 
de 250 ans à jouer un rôle important en Europe 
occidentale. C'est à coup sûr le peuple barbare le plus 
prestigieux d'Europe, tant par sa longue histoire et ses 
origines mythiques, que par ses traces qu'il laissa 
longtemps dans les esprits. Alors qu'ils occupaient 
l'ancienne province romaine de Dacie depuis la fin du 
IIIe siècle, les Wisigoths ont adopté peu à peu l'arianisme, 
à partir de l'année 341, c'est-à-dire une branche du 
christianisme qui affirme que Jésus-Christ n'est pas Dieu, 
mais un être distinct créé directement par ce dernier. Cette 
croyance était en opposition totale avec la croyance 
chrétienne qui était majoritaire dans l'empire romain et qui 
plus tard s'est scindée en catholicisme et orthodoxie. Les 
Wisigoths sont restés fidèles à l'hérésie arienne 
officiellement jusqu'en 589, lorsque le roi Récarède Ier (en 
espagnol : Recaredo) choisit de se convertir publiquement, 
faisant ainsi joindre officiellement l'Église catholique au 
royaume wisigothique d'Espagne. Toutefois, après cette 
date, un fort parti arien demeura fort actif et influent, 
notamment dans la noblesse. Il en sera encore question au 
début du VIIIe siècle dans les derniers jours du royaume. 

 

 


